
- dans vos démarches quotidiennes:  

impôt, assurance, banque, logement, etc ; 
 

- à résoudre vos requêtes et à saisir les  

juridictions compétentes; 
 

- à vous accompagner dans vos projets  

professionnels ; 
 

- à déterminer les documents nécessaires pour 

accomplir chaque démarche / formalité ; 
 

- à mettre en relation le citoyen avec la  

personne ou le service approprié. 

L'association prendra en charge une partie des frais pouvant  

découler du traitement de votre cas. 
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

Cette permanence vous apportera toutes les informations  

juridiques pour vous aider : 










